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Le renouvellement des contrats de délégation de service public portant sur

les quatre liaisons routières, dont l’exploitation est actuellement déléguée par

le Conseil Régional, interviendra en 2010. Ces contrats seront conclus pour

une durée de sept ans, comme ceux de la génération qui s’achève. 

Les conditions d’exploitation et de service n’étant pas appelées à évoluer

fondamentalement suite à ce renouvellement, le CESR prend acte. 


